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RBPUBLIQIIE DU BURIINDI

CABINET DU PRESIDENT

DECRsT No100/ S4S ou $ JANVIER zlzs roRTANT cREATIoN,
COMPOSITION, MISSIONS, ORGANISATION ET FONCTIONNBMENT DU

COMITE NATIONAL DE PILOTAGE DE LA DIGITALISATION DES

SERVICES PUBLICS (CNPDSP)

LE PRESIDENT DE LAREPIIBLIQIIE,

Vu la Constitution de la R6publique du Burundi ;

Vu la Loi Organique n"1/20 du 20 jfin 2022 portant R6vision de la Loi n'1/35 du 4

d6cembre 2008 relative aux Finances Publiques ;

Vu la Loi n'1/09 du 13 novembre 2020 portant Modification de la Loi n'1/08 du 28 avril

2011 portant Organisation G6n6rale de l'Adminisffation Publique ;

Vu le Ddcret n'100/288 du 16 octobre 2007 portarfi Crdation, Organisation, Missions et

Fonctionnement du Secretariat Ex6cutif des Technologies de l'Information et de la
Communication (SETIC) ;

Vu le D6cret n"1001255 du 18 octobre 2011 portant Rdgl'ement G6n6ral de Gestion des

Budgets Publics ;

Vu le D6cret n'100/007 du 28 jun2020 portant Rdvision du Ddcret n'100/037 du 19 avril

2018 portant Structure, Fonctiorurement et Missions du Gouvernement de la R6publique du

Burundi ;

Vu le D6cret n"100/085 du 19 octobre 2020 portant Missions, Organisation et

Fonctionnement du Ministere de la Communication, des Technologies de l'Information et

des M6dias ;

Vu le Ddcret n"1001236 du 12 octobre 2027 portart Rdvision du D6cret n'100/063 du 22

septembre 2A20 portant R6organisation des Services de la Prdsidence de la R6publique du

Burundi;

Vu le D6cret n" 1001271du 06 ddcembre 2021 portant R6vision du D6cret n'100/065 dt22
septembre 2020 portant Organisation, Missions et Fonctionnement de la Primature ;

Sur proposition du Ministre de la Communication, des Technologies de l'Information et des

M6dias;

Le Conseil des Ministres ayant d6lib6r6 ;

DECRETE:
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Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

Il est cr66 sous l'autorit6 du Premier Ministre, un Comite National cle

Digitalisation des Services Publics, ci-apres d6nomm6 < Comitd de Pilotage >.

Le Comit6 de Pilotage est charg6 de piloter la mise en ceuvre du Plan Directeur

de Digitalisation des Services Publics (PDDSP 2023-2033).

Les missions du Comit6 de Pilotage sont notamment :

1o adopter les strat6gies de recherche et mobilisation des financements de la

digitalisation des sewices publics ;

2" adopter le plan de rnise en Guvre de la politique de digitalisation et jouer

un r6le de centraiisation en la matidre d partir de l'existant ;

3o donner les grandes orientations stratdgiques y compris la mise d jour du

cadre l6gal ;

4" adopter les plans d'actions et prendre des d6cisions chaque fois que de

besoin dans l'optique de viser la r6ussite de la mise en Guvre du PDDSP

2023-2033;

. 5o veiller d l'atteinte des objectifs dans le respect des d6lais impartis ;

6" 6valuer les avanc6es et les r6sultats atteints.

Article 4 : Dans l'accomplissement de ses missions, le Comit6 de Pilotage est appuy6 par

un Comit6 Technique de suivi, ci-aprds d6nomm6 < Comit6 Technique).

Les missions du Comitd Technique sont notamment :

o dlaborer les strat6gies de recherche et mobilisation des financements de

la digitalisation des services publics ;

2o dlaborer le plan de mise en Guvre de la politique de digitalisation ;

3o dlaborer les plans d'actions de mise en Guwe du PDDSP 2023-2033 ;

4" produire les rapports d'evaluation d mi-parcours du PDDSP 2023-2033 ;

5o pr6parer les documents de havail et les rapports d'activit6s du Comit6 de

Pilotage ;

6" ex6cuter toute autre t6che confide par le Comit6 de Pilotage.

Le Comit6 de Pilotage est compos6 comme suit :

- le Premier Ministre, Pr6sident

- le Miniske ayant les TIC dans ses attributions, Mce-pr6sident ;

- le Chef du Bureau d'Etudes Strat6giques et de D6veloppement,

Secr6taire ;

- le Directeur de Cabinet du Mce-Prdsident de la Rdpublique, membre ;
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Article 6

- le Ministre ayant les finances dans ses attributions, membre ;

- le Ministre ayant la santd publique dans ses attributions, membre ;

- le Ministre ayant f int6rieur et la s6curite publique dans ses attributions,

membre;

- le Ministre de l'dducation nationale et de la recherche scientifique,

membre;

le Ministre ayant la fonction publique et l'emploi dans ses attributions,

membre;

- le Ministre ayant le commerce dans ses attributions, membre ,

- le Ministre ayant la solidarit6 nationale dans ses attributions, membre ;

- Le Ministre ayant la d6fense nationale dans ses attributions, membre ;

- le Ministre ayant la justice dans ses attributions, membre.

Le Comit6 Technique est compose comme suit :

- le Chef du Bureau d'Etudes Strat6giques et de D6veloppement, Pr6sident

- le Secr6taire Permanent au Ministdre en charge des TIC, Vice-pr6sident ;

- le Secr6taire Ex6cutif du SETIC, Secr6taire ,

- le Secr6taire Permanent charg6 de la planification 6conomique et de la

coopdration 6conomique et financidre .au Ministdre des finances, du

budget et de la planification 6conomique, membre ;

le Secr6taire Permanent au Ministdre en charge de la sant6 publique,

membre ;

- le Secr6taire Permanent charg6 du domaine de l'int6rieur et du

ddveloppement communautaire au Ministdre en charge de l'int6rieur et

de la s6curit6 publique, membre ;

- le Secrdtaire Permanent charg6 des services de l'enseignement sup6rieur,

de la recherche scientifique et des innovations au Ministdre de

1'6ducation nationale et de la recherche scientifique, membre ;

- le Secrdtaire Permanent au Ministdre en charge de la fonction publique et

de l'emploi, membre;

- le Secr6taire Permanent au Ministere en charge du commerce, membre ;

- le Secr6taire Permanent au Ministdre en charge de la solidarit6 nationale,
membre;

le Secretaire Permanent au Ministdre en charge de la ddfense nationale,

membre;
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Article 7 :

Article 8 :

Article 9 :

Article 10:

Article 11 :

Article 12:

- le Secretaire Pennanent au Ministdre en charge de la justice, membre ;

- le Directeur G6n6ral de I'ARC! membre ;

- le Directeur G6n6ral des TIC, membre.

Le Comit6 de Pilotage se r6unit une (1) fois par semestre en session ordinaile
et autant de fois que de besoin en session extraordinaire sur invitation du
Prdsident ou du Mce-Pr6sident en l'absence du pr6sident.

Le Comit6 Technique se rdunit une (1) fois par trimestre en session orclinaire et
autant de fois que de besoin en session extraordinaire sur invitation du
Pr6sident ou du Mce-Prisident en l'absence du prdsident pour pr6parer, mener
des r6flexions sur la mise en ceuvre de la digitalisation des services publics et
pr6parer les documents d soumetke au Comit6 de Pilotage pour considdrations
et adoption.

Le quorum des r6unions du Comitd de Pilotage et du Comit6 Technique est
fix6 d la majorit6 des deux tiers (213). Le comit6 de pilotage et le comit6
technique delibdrent par consensus.

Le Comit6 de Pilotage et le Comitd Technique peuvent impliquer dans leurs
travaux les experls de la soci6t6 civile, du monde acad6mique, de l,6cosystdme
des TIC et du secteur financier chaque fois qu'ils l'estiment n6cessaire.

Les frais de fonctiomement du Comit6 National de Pilotage et du Comit6
Technique de la digitalisation des services publics 6margent sur le budget
g6n6ral de l'Etat d travers le budget allou6 au SETIC.

Toutes les dispositions ant6rieures contraires au pr6sent ddcret sont abrog6es.

Article 13 : Le prdsent d6cret entre en vigueur le jour de sa signature.

Fait i Gitega, f",tl janvier Z02S

Eva riste NDAYISHIMIYE.-

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Gervais OBUCA
Lieutenant G6n6ral de Police.

LE MINISTRE DE LA COMMTNICATION,
DES TECHNOLOGM,S DE UIi\FORMATION
ET DES MEDIAS,

LE

L6ocadie NDACAYISABA.


